PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE MONTHENAULT

DU 30 MARS 2009

L’an deux mil neuf, le 30 mars à dix-huit heures trente, les membres du Conseil Municipal de la Commune de MONTHENAULT, légalement convoqués, se sont réunis à la Mairie sous la présidence de Madame Pierrette DRUET, Maire, en session ordinaire.

Etaient présents : HARANT Jacques, RENARD Nadia, VILAIN Bruno, DUPREZ-ARLE Catherine, DASSIGNY Christelle, BARBIER Jean-Luc, HARDY Jean-Claude, DE BISSCHOP Laurent
Absents excusés: LENOTTE B pouvoir à HARDY J.C


     HENNECENT K pouvoir à DUPREZ-ARLE C

Date de convocation : 17/03/2009
Secrétaire de séance : BARBIER Jean-Luc
Madame le Maire donne lecture aux membres du conseil du compte rendu de la réunion du 5 mars 2009. Aucune observation n’étant formulée, les membres du conseil sont invités à signer le registre.
Madame le Maire propose de modifier l’ordre du jour et de commencer par la délibération du PLU, sur la demande de Mme HENNECENT qui ne peut assister à la réunion que très peu de temps.
I) Plan local d’urbanisme :

N°1/03-2009
Madame le Maire fait le point sur les problèmes qui se posent en commission du PLU. Elle souhaite que Mme RENARD Nadia démissionne de la commission communale urbanisme. 

Mme  HENNECENT est obligée de s’absenter.

Mme RENARD propose sa démission de la commission communale urbanisme.
Il est décidé de procéder à son remplacement. M. BARBIER J.L propose sa candidature.

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, décide :

* d’accepter la démission de Mme RENARD Nadia de la commission communale urbanisme.
* d’accepter la candidature de M. BARBIER Jean-Luc.


La commission communale urbanisme est donc composée de : DRUET Pierrette, HARANT Jacques, DE BISSCHOP Benoît, BARBIER Jean-Luc.

Cette délibération annule et remplace la délibération n° 4/03-2008 du 21 mars 2008.

II) Vote des comptes administratifs 2008 (commune, eau):
N°2a/03-2009
Vote du compte administratif 2008 – commune :

Madame le Maire présente le compte administratif 2008 de la commune qui se répartit comme suit :


En FONCTIONNEMENT:



Dépenses

:

     76 880,35 €



Recettes

:

     88 669,82 €



Résultat de l’exercice:

     11 789,47 €



Résultat antérieur (002):

       5 160,06 €


RESULTAT CUMULE (31/12/08):
     16 949,53 €


En INVESTISSEMENT:


Dépenses

:

    51 024,41 € 


Recettes

:                           35 566,42 €


Résultat de l’exercice :

  - 15 457,99 €



Résultat antérieur :


      6 108,29 €  



RESULTAT CUMULE (31/12/08):
  -   9 349.70 € 


Madame le Maire sort de la salle.


M. HARANT Jacques, 1er adjoint au maire, fait procéder au vote du compte administratif 2008.

Après délibération et par 10 voix pour, le conseil municipal adopte le compte administratif 2008 de la commune.
N°2b/03-2009
Vote du compte administratif 2008 – service de l’eau :
Madame le Maire présente le compte administratif 2008 du service de l’eau qui se répartit comme suit : 

En FONCTIONNEMENT:



Dépenses

:

       709,88 €



Recettes

:

    2 974,36 €



Résultat de l’exercice:

    2 264,48 €



Résultat antérieur (002):

    1 571,92 €



RESULTAT CUMULE (31/12/08):
    3 836,40 € 


En INVESTISSEMENT:



Dépenses

:

       723,56 €



Recettes

:
                       0,00 €



Résultat de l’exercice :
                -  723,56 €



Résultat antérieur (001):

    3 866,57 €



RESULTAT CUMULE (31/12/08) :
    3 143,01 €


Madame le Maire sort de la salle.

M. HARANT Jacques, 1er adjoint au maire, fait procéder au vote du compte administratif 2008 du service de l’eau.

Après délibération et par 10 voix pour, le conseil municipal adopte le compte administratif 2008 du service de l’eau.

III) Vote des comptes de gestion 2008 (Commune, eau) :
N°3/03-2009
Le conseil municipal, après délibération, adopte les comptes de gestion 2008 de la commune et du service de l’eau établis par le receveur municipal.

IV) Affectation des résultats 2008 (Commune, eau):
N°4a/03-2009 
Affectation du résultat 2008 de la commune :
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mme DRUET Pierrette, Maire, après 
avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2008, constate que le dit Compte Administratif fait apparaître les résultats suivants:

En FONCTIONNEMENT:


Dépenses :



  
 76 880,35 €



Recettes :



  
 88 669,82 €



Résultat de l’exercice:


 11 789,47 €



Résultat antérieur (002):

    
   5 160,06 €



RESULTAT CUMULE (31/12/08):
    
 16 949,53 € 

En INVESTISSEMENT:


Dépenses :



  
 51 024,41 € 


Recettes :               
    


 35 566,42 €


Résultat de l’exercice :

          -  15 457,99 €



Résultat antérieur :



   6 108,29 €  



RESULTAT CUMULE (31/12/08):
 
-  9 349.70 € 

Reste à réaliser en dépenses :


   10 882,00 €

Reste à réaliser en recettes   :

     
   18 326,00 €

Besoin de financement sur reste à réaliser :
  + 7 444,00 €

BESOIN DE FINANCEMENT GLOBAL :
     - 1 905,70 €

considérant que le résultat de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le Conseil Municipal, soit en report à nouveau pour maintenir une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer le financement de la section d’investissement, que dans tous les cas, cette affectation doit permettre de couvrir au moins le solde d’exécution de la section d’investissement et donc le besoin de financement dégagé ci-dessus.


Il est proposé au Conseil Municipal d’affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement de l’exercice d’une part en réserve afin de couvrir le solde net d’exécution de la section d’investissement compte tenu des restes à réaliser et d’autre part, en report à nouveau de fonctionnement.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, d’affecter le résultat de l’exercice 2008 de la façon suivante:


Compte 1068 (excédent de fonctionnement capitalisé):     1 905,70 €



Ligne R 002 (résultat de fonctionnement reporté :           15 043,83 €
N°4b/03-2009 Affectation du résultat 2008 du service de l’eau :

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mme DRUET Pierrette, Maire, après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif du service de l’eau de l’exercice 2008, constate que le dit Compte Administratif fait apparaître les résultats suivants:

En FONCTIONNEMENT:



Dépenses :



       709,88 €



Recettes :



    2 974,36 €



Résultat de l’exercice:

    2 264,48 €



Résultat antérieur (002):

    1 571,92 €



RESULTAT CUMULE (31/12/08):
    3 836,40 € 


En INVESTISSEMENT:



Dépenses :



       723,56 €



Recettes :
                 

           0,00 €


Résultat de l’exercice :
                -  723,56 €



Résultat antérieur (001):

    3 866,57 €



RESULTAT CUMULE (31/12/08) :
    3 143,01 €




Reste à réaliser : Néant
Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, décide d’affecter les résultats de l’exercice 2008 du service de l’eau de la façon suivante :

Ligne R002 (Résultat de fonctionnement reporté):                                    3 836,40 € 

Ligne R001 (Solde d’exécution de la section d’investissement reporté) : 3 143,01 €


V) Vote du budget primitif 2009 - Commune :
N°5/03-2009
Madame le Maire présente le budget primitif 2009. Il est proposé de le voter par chapitre.


Le budget se répartit comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT :


C/011 charges à caractère général : 

22 070 €


C/012 charges de personnel :
        

39 610 €


C/65 autres charges de gestion courante 
:
25 266 €


C/66 charges financières :



  3 041 €


C/022 dépenses imprévues : 


  6 000 €


C/023 virement à la section d’invest. :

     623 € 

Total des dépenses : 



96 610 €


C/02 excédents antérieurs reportés :

 15 043 €

C/70 Produits de services du domaine :
   
     270 €

C/73 impôts et taxes :



33 986 €


C/74 dotations, participations :


21 305 €


C/75 autres produits gestion courante :

  7 000 €


C/77 produits financiers :



         6 €


C/013 atténuation de charges :


19 000 €

Total des recettes   : 



96 610 €

SECTION D’INVESTISSEMENT :


C/001 Solde d’exécution reporté :

   9 350 €
C/20 Immobilisations incorporelles

 13 842 €

C/21 Immobilisations corporelles :

 68 885 €
C/022 Dépenses imprévues :


   1 464 €

C/16 remboursement d’emprunt :


   4 292 €


Total des dépenses : 



 97 833 €


C/10 Dotations, fonds divers :

  
15 064 €


C/13 subventions d’invest. :

            67 946 €


C021 virement de la sect de fonct. :

     623 €


C/16  Emprunt :




14 200 €

Total des recettes : 



97 833 €

Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, adopte le budget primitif 2009 de la commune.


Questions diverses :

* M. HARDY informe les membres du conseil que M. DE BUTTET va aménager l’ancien gîte par deux logements.
Plus rien ne restant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20 h 20.
Ont signé au registre les membres présents 





Le Maire, 

HARANT Jacques 


RENARD Nadia



DRUET Pierrette

DASSIGNY Christelle

BARBIER Jean-Luc

DUPREZ-ARLE Catherine 

HARDY Jean-Claude
 

VILAIN Bruno


DE BISSCHOP Laurent
